
 

 

         
HONORAIRES DU DR YVES ROUXEL 

 
TARIF DES INTERVENTIONS CHIRURGICALES AU 1/01/2021 : 

Actes techniques les plus couramment pratiqués par votre médecin*. 
 

Le Docteur Yves ROUXEL exerce dans le secteur conventionnel à honoraires libres dit "secteur 2" avec option 
OPTAM-CO depuis le 1er juillet 2017 ou "Contrat d'Accès aux Soins" (reste à charge modéré ou nul). 
A ce titre, il détermine librement le montant de ses honoraires qui peuvent donc être supérieurs à ceux fixés 
par la Convention le liant à la Sécurité Sociale (S.S). 
Ce montant doit cependant être déterminé avec tact et mesure. 
Barème appliqué : 100 à 150% du tarif de base S.S. 
 
Remboursement par les mutuelles complémentaires : selon contrat. 
 
Genou :   Arthroscopie (ménisque) :              NFFC004 : 250/350 euros 
      Chirurgie des ligaments croisés sous arthroscopie :        NFMC003 : 500/750 euros 
      Prothèse unicompartimentaire du genou :            NFKA006 : 600/800 euros 
      Prothèse totale du genou :              NFKA007 : 700/950 euros 
 
Hanche : Prothèse totale de hanche (voie antérieure) :                       NEKA020 : 700/950 euros 
      Reprise de prothèse totale de hanche (voie postérieure) : NEKA012 : 1500 euros 
 
Epaule :  Chirurgie de l'instabilité (Bankart, Latarjet) :    MEMC002/MEMA005 : 500/750 euros 
      Chirurgie de la coiffe des rotateurs :                 MJEC001/MEMC005 : 600/800 euros 
 
Chirurgie du Sport : Syndrome de loges (acte bilatéral) :                  PCPA004 : 400/600 euros 
              Chirurgie des tendinopathies rebelles :            NJEA007 : 400/600 euros 
 
Votre médecin est à votre disposition pour vous apporter toute information sur les tarifs des prestations 
pratiquées préalablement à la réalisation d’actes médicaux. 
Votre médecin doit obligatoirement vous informer avant de réaliser un acte non remboursé par la sécurité 
sociale.  
En outre, dès lors que les dépassements d’honoraires des actes et prestations facturés atteignent 70 €, votre 
professionnel doit vous en informer par écrit, préalablement à la réalisation de la prestation. 
Pour toute information complémentaire, nous vous invitons à consulter l'annuaire santé du site 
www.ameli.fr.  
*Arrêté du 30 mai 2018 relatif à l'information des personnes destinataires d'activités de prévention, de 
diagnostic et/ou de soins.  


